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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du 3 septembre 2008 
 
 
 
Présents :  
Monsieur Dominique de THEZY   
Monsieur Alain BACRO   
Madame Béatrice HENIN  
Madame Aline CHOQUET 
Monsieur Jackie VANBELLE 
Monsieur Henri- Paul FIN 
Monsieur Jean-Claude PINCHON 

Madame Corinne BELVALETTE 
Monsieur Christian LUSSON 
Madame Marie- Alix LEFEBVRE 
Monsieur Jacques PINTE 
Madame Catherine LECLERCQ. 
Monsieur Stéphane CALLIES 
Madame Claudette JOLY- COTREL 

    
 

Excusée :  
Madame Christelle SURGET  donne pouvoir à Madame Corinne BELVALETTE 

 
La séance est ouverte à 20h00 

 
Madame Catherine LECLERCQ est désignée comme secrétaire de séance. 

 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 

• 1) Le compte rendu de la séance du 2 juillet 2008 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
• 2) Messieurs Jackie VANBELLE et Jean-Claude PINCHON apportent les justifications 

demandées concernant l’avenant sollicité par la société CHWATACZ et fils dans le cadre de la 
réhabilitation de l’église. 
A la suite, cet avenant d’un montant de 7 703.44 €uros HT soit 9 213.31 €uros TTC est approuvé à 
l’unanimité.   
 

• 3) Concernant les tarifs de la garderie et de cantine, le conseil reporte sa décision et la 
conditionne à un examen des prix de revient réels de ces prestations ainsi que les tarifs pratiqués dans 
les communes environnantes. 
Madame Béatrice HENIN fait part, par ailleurs, des éléments d’informations dont elle dispose concernant 
l’application des nouveaux horaires scolaires. Dossier à suivre. 
 
  

• 4) Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil désigne à l’unanimité, moins une voix 
Alain BACRO 1er adjoint, comme délégué suppléant à Amiens Métropole à compter du 20 septembre 
2008. 
 

• 5) Le conseil approuve également à l’unanimité les modifications des statuts d’Amiens 
Métropole concernant l’accueil des gens du voyage, conformément à une récente décision de justice, ou 
une obligation ne pouvait être faite aux communes de moins de 5000 habitants dans ce domaine. 
  
 

• 6) La subvention de 405 €uros à YUPEE 2000 pour la présence d’un manège enfantin à 
la fête du village est adoptée à l’unanimité. 
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INFORMATIONS 

 
La rentrée s’est effectuée à l’école du village pour 61 élèves conformément aux informations qui avaient 
été transmises à l’inspection académique et qui avaient conduit au maintien de la troisième classe. 
 
Les travaux de réhabilitation de l’église hors peinture devraient être terminés fin octobre. Restera à 
la « meubler ». Monsieur le Maire se rapprochera de Monsieur MARCHANDISE pour en arrêter les 
modalités et la date. 
 
Concernant la vie associative. Le calendrier suivant est rappelé  

- vendredi 12 septembre à 19H30 réunion avec les associations locales 
- samedi 6 septembre à 18H rencontre avec Gilbert FILLINGER directeur  de la Maison de la 

culture d’Amiens. 
- Mardi 16 septembre à 19 H conférence MATTEI 

 
Monsieur Stéphane CALLIES informe le conseil que le nouveau site internet est en place depuis le 18 
juillet. 
 
Les études qu’il a menées concernant la mise en place d’un nouveau  photocopieur et le complément de 
l’équipement informatique de la Commune sont terminées.  
Monsieur le maire réunira autour de Stéphane CALLIES, Jean-Claude PINCHON et Jackie VANBELLE 
pour décision. 
 
Monsieur le Maire et Monsieur Alain BACRO informent  le conseil de l’audition le 10 septembre des trois 
équipes retenues pour l’élaboration du PLU de la Commune sont :  

- SOREPA (Lille, Paris, Lievin) 
- ESPACE URBA (Eu) 
- JOLY- ROUX (Hucheville) 

 
Le ciné-bus sera présent dans la Commune le mardi 30 septembre à 9 Heures. Les enseignants et les 
élèves de l’école en seront informés. 
 
Le recensement de la commune se déroulera entre le 15 janvier et le 14 février 2009 
Hélène LAMORY et Bérénice BERTRAND sont candidates comme agents recenseurs.  
 
Le tour de la Somme traversera la Commune le 19 septembre entre 13H30 et 15H, les sept personnes 
chargées d’assurer la sécurité aux carrefours sont : 

- Jacques PINTE 
- Francis JOLY 
- Alain BACRO 
- Jackie VANBELLE  
- Stéphane CALLIES 
- Bérénice BERTRAND 
- Jean-Claude LENIN 

  
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  23 Heures. 
 


